
  

 

 

 
 
 

 

 

 
 

 

 
 

    
 
 

Le certificat médical d’aptitude à la course à pied en compétition est obligatoire. 
 

Pour plus de renseignements, http://trailsimple.canalblog.com/ 
ou contacter Héliéna RAIMBAUD au  02.43.91.09.34 

 

 

Organisé par l’APEL MARIGNE-PEUTON/SIMPLE (CP : 53200/53360) 

avec la participation de l’AGCV de Cossé 

                                                                         

 

Départ : 9h30 
Retrait des dossards : à partir de 8h 

Salle du plan d’eau 

A Marigné-Peuton 

  10.1 km  

Récompenses et tombola: 
Produits du terroir,  

bons d’achat … 
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